
Et si l’économie sociale créait une mutuelle d’épargne 
solidaire ?
Les entreprises d'économie sociale placent encore souvent leurs réserves dans des banques 
classiques. Aujourd’hui, la crise financière a largement démontré l’échec de ces banques axées 
uniquement sur le profit et les risques qu'elles représentent pour les épargnants. Pourquoi dès lors ne 
pas mutualiser l'épargne des entreprises d'économie sociale pour répondre à leurs besoins de 
financement et pour donner du sens à leur argent ?

Une réflexion a été menée au sein du Réseau Financement Alternatif et s'est développée avec le 
concours de Crédal et de SAW-B. Cette dernière a organisé un Petit Déjeuner de l’Économie sociale 
sur la thématique le 27 mai 2009, qui a permis de recueillir les avis et de mieux cerner les besoins 
d’une vingtaine d’entreprises1. Il nous a paru intéressant de prolonger cette réflexion en analysant 
deux exemples étrangers qui peuvent constituer des sources de réflexion à ce sujet. 

Le premier nous vient d'Italie et offre la particularité d'être une forme d'épargne obligatoire instituée 
par la loi pour le monde coopératif. Le second, québécois, est développé sur base volontaire au sein 
du mouvement d'aide au développement des collectivités et aux entreprises. Deux exemples qui 
présentent des différences notables entre eux, mais qui ont aussi un double point commun : d'une 
part, être fondé sur une solidarité entre les adhérents à ces initiatives et, d'autre part, favoriser la 
circulation et l’accès au capital pour créer toujours de nouvelles opportunités de travail et 
d'entreprise.

En Italie, les fonds mutualistes pour la promotion et le développement  
de la coopération
La loi italienne 59/92 « Nouvelles normes en matière de société coopérative » prévoit en son 
article 11 la création de fonds mutualistes pour la promotion et le développement de la coopération 
dont l'objet social doit consister exclusivement dans la promotion et dans le financement de 
nouvelles entreprises et d'initiatives de développement de la coopération, avec une préférence pour 
les programmes dirigés vers l'innovation technologique, l'accroissement de l'emploi et le 
développement du Sud2. 

Pour réaliser leurs objectifs, ces fonds peuvent promouvoir la constitution de sociétés coopératives 
ou de sociétés contrôlées par celles-ci, mais aussi financer des programmes spécifiques de 
développement de sociétés coopératives ou de consortium de telles sociétés, organiser et gérer des 
cours de formation professionnelle relatifs au parcours de dirigeant administratif ou technique du 
secteur de la coopération, promouvoir des études et des recherches sur des thèmes économiques et 
sociaux qui offrent un intérêt important pour le mouvement coopératif.

Les sociétés coopératives doivent destiner à la constitution et à l'accroissement de ces fonds une 
somme correspondant à 3 % de leurs profits annuels. En outre, ces fonds reçoivent le boni de 
liquidation des coopératives en liquidation, après déduction du capital versé et réévalué et des 
dividendes éventuellement dus.

Cette législation met ainsi en oeuvre le principe selon lequel le mouvement coopératif est composé 
d'entreprises solidaires entre elles. Les fonds mutualistes pour la promotion et le développement de 
la coopération réalisent en effet, avec l'argent collecté, une des règles fondamentales que s'est 
données le mouvement coopératif depuis sa naissance, en récoltant et en réinvestissant une partie 

1 Ariane Dewandre et Isabelle Philippe, Mutualiser l’épargne des entreprises d’économie sociale : une réponse aux  
besoins de financement du secteur ?, SAW-B, juin 2009, http://saw-b.be/EP/2009/A0905.pdf.

2 http://www.ilfontanile.it/areasociale/legge_59_92.htm.



des profits réalisés des coopératives existantes pour créer toujours plus de nouvelles opportunités de 
travail et d'entreprise.

Au Québec, le Fonds commun des SADC3

Depuis plus de 25 ans, les 67 sociétés d'aide au développement des collectivités (SADC) et le 
Centre d'aide aux entreprises (CAE) sont en relation avec 1240 municipalités et en contact avec 
4 220 000 personnes, soit plus d'un Québécois sur deux. Le Réseau des SADC du Québec est un 
regroupement de ces organismes à but non lucratif qui travaillent à faire émerger le meilleur des 
régions et à assurer leur développement. Il compte 1 350 bénévoles et 400 professionnels qui 
trouvent des solutions et qui agissent pour le mieux-être des collectivités locales.

En novembre 1996, la gestion des liquidités dans les fonds d’investissement des SADC s'est révélée 
une préoccupation importante. Le gouvernement était réticent à l'idée de recapitaliser des SADC 
dont les fonds n'étaient pas entièrement utilisés. Mais, par ailleurs, d'autres SADC manquaient 
sérieusement de capital et ne pouvaient répondre aux besoins des entreprises de leur région. Au sein 
du Réseau, s'est alors développé le projet de création d’une « caisse commune » où les SADC 
pourraient mettre leurs liquidités pour qu’elles puissent être utilisées par d’autres corporations du 
Réseau.

Dans un rapport déposé en mai 1998, un consultant recommande de créer un fonds dont la gestion 
serait confiée à Valeurs mobilières Desjardins, de placer les liquidités dans des actions et 
obligations pour assurer un rendement attrayant pour les membres, et de prêter les sommes aux 
SADC sous forme de lettres de garantie de prêt, en partenariat avec le Mouvement Desjardins. Le 
30 avril 1999, le Fonds a été créé avec 14 SADC membres. Le 3 juin 1999, à l’Assemblée de 
constitution du Fonds commun, les modalités de placement et d’emprunt ont été définies :

- le Fonds devra fournir à ses membres un rendement d’au minimum .5 % de plus que ce 
qu’ils auraient en gardant leur fonds dans leur institution financière locale ;

- le Fonds ne sera qu’une mesure de dépannage temporaire, dans l’attente de solutions à 
plus long terme, pour gérer le problème des liquidités et du manque de capitalisation ;

- les membres devront investir un minimum de 5 millions CAD, soit 3,18 millions €, 
collectivement avant que le Fonds ne soit définitivement créé ;

- l’adhésion au Fonds demeurera toujours volontaire et le retrait des membres devra être 
sans conséquence ;

- les modalités de placement et de retrait devront être simples, rapides et efficaces.

En quelques semaines, 15 SADC ont adhéré au Fonds qui a récolté plus de 6 millions CAD 
(3,82 millions €) auprès de ses membres : le Fonds commun s'est donc mis en place. Cependant, les 
discussions avec Desjardins sur les garanties de prêts achoppaient. Les administrateurs du Fonds 
commun ont alors décidé de changer les modalités et de faire des prêts directement aux membres. 
De son côté, Valeurs mobilières Desjardins qui gérait le Fonds a obtenu, pour la première année, un 
rendement de 5,9 %. Les SADC pouvaient donc emprunter à des taux très intéressants et le 
rendement était plus que satisfaisant. Ces résultats ont été suffisants pour convaincre les membres 
du Réseau de la pertinence de cette solution. À la fin de la première année, 39 SADC avaient adhéré 
au Fonds commun dont les actifs étaient de 7,3 millions CAD (4,64 millions €).

Nous sommes alors en 2000 et la Bourse fléchit, entraînant pour tous des pertes importantes. 
Insatisfaits du travail de Valeurs mobilières Desjardins dans le contexte, le Conseil d’administration 
du Fonds lui retire le mandat et confie la gestion des placements à Elantis, une filiale de Desjardins 
spécialisée dans la gestion de ce type de fonds. Les administrateurs s’engagent de plus à récupérer 

3 Ce chapitre a pu être écrit grâce aux informations aimablement communiquées par Madame Hélène Deslauriers, 
Directrice générale du Réseau des SADC du Québec.



les pertes des membres dans les meilleurs délais.

Pendant trois ans, le rendement sera pratiquement nul et l’avenir du Fonds précaire. Cependant, 
pour les huit SADC qui ont déjà emprunté au Fonds, les résultats sont suffisamment importants 
pour convaincre leurs collègues de poursuivre l’expérience. En 2003, après deux années d’essai 
avec la firme de placement, le Fonds, conseillé par la Caisse d’économie solidaire, prend un autre 
virage et simplifie ses modalités de gestion. À l’avenir, les fonds seront placés par la Caisse dans 
des véhicules complètement sécuritaires, sans pertes de capital. Le rendement sera assuré par les 
intérêts – très compétitifs – chargés aux emprunteurs. En 2003-04, le Fonds retrouve un rendement 
positif de 2,6 %.

En 2006, il est proposé de mettre en place, en collaboration avec les sociétés de capital de risque, un 
fonds de capital de risque pour stimuler l’injection de capitaux de risque en région et ainsi susciter 
la relève et le démarrage d’entreprises. Le Fonds de capital de risque porte ses fruits : 40 projets 
d’investissement réalisés entre janvier 2007 et mars 2008, 26 en relève et 14 en démarrage 
d’entreprises. Et pour faire face à la crise financière qui frappe les PME, fort de l’expertise de ses 
membres en financement d’entreprises, le Réseau des SADC met à la disposition des PME depuis 
janvier 2009 des capitaux pour consolider leur fonds de roulement. En quelques semaines, 14 
millions CAD (8,9 millions €) de demandes seront analysées et 91 entreprises auront accès à cette 
mesure de 9,6 millions CAD (6,1 millions €).

Le Fonds commun, qui fête ses 10 années, est ainsi devenu un véhicule financier performant et très 
utile tant à ses membres qu’aux entreprises des régions. L’actif du Fonds commun est de 41,2 
millions CAD (26,22 millions €). Le rendement de 2008-09 est à 4 %, ce qui constitue un grand 
succès à l’heure où toutes les Bourses et les propriétaires de fonds ont vu leurs avoirs réduits de 
façon importante. Plus de 369 transactions sont effectuées annuellement pour des prêts totaux de 18 
millions CAD (11,45 millions €). Les problématiques de départ – la gestion des liquidités et l’accès 
au capital – qui ont engendré la création du Fonds, ont ainsi trouvé des solutions.

Et en Belgique ?
De l'exemple italien, nous tirerons une idée forte, celle de l'appartenance au secteur de l'économie 
sociale et de la solidarité des entreprises composant celle-ci. Ne nous voilons pas la face : au-delà 
d'un discours convenu, cette appartenance et cette solidarité en Wallonie et à Bruxelles sont encore 
largement à conforter, même si on peut considérer l'évolution de ces dernières années comme 
positive. La création d'un outil financier systémique qui, tout à la fois, symbolise et matérialise cette 
appartenance et cette solidarité viendrait donc à point nommé pour les renforcer.

Du Québec, nous retiendrons la nécessaire confiance dans les capacités du secteur. Nul besoin – et 
la récente crise financière nous le confirme – de se laisser attirer par les sirènes du marché des 
capitaux; bien plus, gare à leurs chants qui peuvent s'avérer dangereux pour une gestion financière 
saine et durable. L'économie sociale peut et doit donc se tourner vers elle-même pour trouver des 
canaux de financement de ses activités, qui soient à la fois sûrs et accessibles à nos entreprises.

Appartenance à, solidarité et capacité de l'économie sociale, des enjeux qu'une mutuelle d'épargne 
pourrait utilement rencontrer en Wallonie et à Bruxelles, en se fondant sur les précédents italiens et 
québécois.

Bernard Bayot

Décembre 2009



Annexe 1

Loi italienne 59/92 « Nouvelles normes en matière de société 
coopérative »

Article 11
Fonds mutualistes pour la promotion et le développement de la coopération

1. Les associations nationales de représentation, d'assistance et défense du mouvement 
coopératif, reconnues au sens de l'article 5 du décret législatif précité du Chef provisoire de 
l'État du 14 décembre 1947, n.1577, et les modifications ultérieures, et celles reconnues sur 
la base des lois adoptées par les régions à statut spécial, peuvent constituer des fonds 
mutualistes pour la promotion et le développement de la coopération. Les fonds peuvent être 
gérés sans but de lucre par des sociétés par actions ou des associations.

2. L'objet social doit consister exclusivement dans la promotion et dans le financement de 
nouvelles entreprises et d'initiatives de développement de la coopération, avec une 
préférence pour les programmes dirigés vers l'innovation technologique, l'accroissement de 
l'emploi et le développement du Sud.

3. Pour réaliser leurs objectifs, les fonds visés à l'alinéa 1 peuvent promouvoir la constitution 
de sociétés coopératives ou de sociétés contrôlées par celles-ci. Ils peuvent aussi financer 
des programmes spécifiques de développement de sociétés coopératives ou de consortium 
de telles sociétés, organiser et gérer des cours de formation professionnelle relatifs au 
parcours de dirigeant administratif ou technique du secteur de la coopération, promouvoir 
des études et des recherches sur des thèmes économiques et sociaux qui offrent un intérêt 
important pour le mouvement coopératif.

4. Les sociétés coopératives et leurs consortiums, membres des associations reconnues visées à 
l'alinéa 1, doivent destiner à la constitution et à l'accroissement du fonds constitué par 
l'association à laquelle ils adhèrent une somme correspondant à 3 % de leurs profits annuels. 
Pour les organismes coopératifs régis par le décret royal du 26 août 1937, n.1706, et les 
modifications ultérieures, la somme correspondant à 3 % est calculée sur la de base des 
profits nets des réserves obligatoires.

5. Il doit en outre être transmis aux fonds visés à l'alinéa 1 le patrimoine restant des 
coopératives en liquidation, après déduction du capital versé et réévalué et des dividendes 
éventuellement dus, dont il est question au premier alinéa, c), de l'article 26 du décret 
législatif précité du Chef provisoire de l'État du 14 décembre 1947, n.1577, et les 
modifications ultérieures.

6. Les sociétés coopératives et leurs consortiums qui ne sont pas membres d'associations 
reconnues visées à l'alinéa 1, ou qui sont membres d'associations qui n'ont pas constitué le 
fonds dont il est question à cet alinéa, répondent à l'obligation visée à l'alinéa 4 par le 
versement d'une partie des profits conformément à l'art.20.

7. Les sociétés coopératives et leurs consortiums soumis au contrôle des régions à statut 
spécial, qui ne sont pas membres d'associations reconnues  visées à l'alinéa 1 ou qui sont 
membres d'associations qui n'ont pas constitué le fonds dont il est question à cet alinéa, 
effectuent le paiement prévu à l'alinéa 4 dans le fonds régional ad hoc, là où un tel fonds a 
été constitué, ou, à défaut, selon les modalités visées à l'alinéa 6.



8. L'État et les organismes publics peuvent financer des projets spécifiques qui sont mis en 
oeuvre par les organismes de gestion des fonds visés à l'alinéa 1 ou par l'administration 
publique et qui poursuivent les objectifs visés à l'alinéa 2. Les fonds peuvent être aussi 
alimentés par des contributions provenant de sujets privés.

9. Les versements effectués au profit des fonds par les sujets visés à l'article 87, alinéa 1, a), du 
texte unique des impôts sur les revenus, approuvé par le décret du Président de la 
République du 22 décembre 1986, n. 917, sont exemptés d'impôts et sont déductibles, dans 
la limite des 3 pour cent, de la base imposable du sujet qui effectue le paiement.

10. Les sociétés coopératives et leurs consortiums qui n'obéissent pas aux dispositions du 
présent perdent le droit aux bénéfices de nature fiscale et autre prévues par la réglementation 
en vigueur.


	Et si l’économie sociale créait une mutuelle d’épargne solidaire ?
	En Italie, les fonds mutualistes pour la promotion et le développement de la coopération
	Au Québec, le Fonds commun des SADC3
	Et en Belgique ?

	Loi italienne 59/92 « Nouvelles normes en matière de société coopérative »

